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INFORMATIONS DU SERVICE D’INTENDANCE 

 
 
 
 
DEMI-PENSION : 
 

Le Conseil Départemental fixe le règlement ainsi que les tarifs de la demi-pension : 455 € (forfait 4 
jours) pour l’année 2021.  
Si votre enfant est demi-pensionnaire, vous recevrez courant octobre la facture du 1er trimestre 
2021-2022 (175 € pour 4 jours de demi-pension). 
 
Le service de demi-pension est ouvert le mercredi aux élèves inscrits à l’U.N.S.S.  Dans ce cas, la 
famille peut opter pour le forfait demi-pension 5 jours, le tarif est de 495 € pour l’année 2021, 
soit 193 € pour le 1er trimestre 2021-2022. Ce service ne fonctionnera qu’à l’ouverture des 
activités U.N.S.S. 
 
Ces tarifs constituent des forfaits et intègrent toutes les charges inhérentes au service de 
restauration des collèges. En effet ce service est entièrement supporté par les familles. Nous 
comptons donc sur votre compréhension pour régler dans les meilleurs délais les factures qui vous 
seront envoyées. Tout trimestre commencé en qualité de demi-pensionnaire est dû en entier. Un 
départ définitif ou une absence justifiée de plus de 10 jours ouvrés consécutifs donne droit à une 
remise proportionnelle. 
 
 

AIDES : 

 Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne prend en charge les frais de demi-pension 
totalement ou partiellement sous conditions de ressources.  
La demande s’effectuera en ligne : http://cd31.net/ars (voir document ci-joint).  
 

 Pour les bourses nationales, la demande est à faire en ligne dans le courant du mois de 
septembre. La date précise d’ouverture de la campagne, ainsi que la procédure 
informatisée, vous seront transmises par courrier remis à votre enfant. 
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